
Centre de Référence des Maladies Rares (CRMR)  

Désignation Lettre-clé Tarif 

Consultation spécialisée CS  26,50 € 

Consultation spécialisée (Parcours de soins) CS + MCS 31,50 € 

Avis Ponctuel de Consultant APC 60,00 € 

Avis Ponctuel d'un PU-PH APU 74,00 € 

Examen du fond d'oeil par biomicroscopie avec verre de 
contact 

BGQP002 29,07 € 

Exploration du sens chromatique [vision des couleurs] par 
épreuves pseudo-isochromatiques 

BLQP008 19,35 € 

Tomographie unilatérale ou bilatérale de l'oeil par  
scanographie à cohérence optique (OCT) 

BZQK001 58,82 € 

Électrorétinographie [ERG] par flash lumineux, avec  
mesure des amplitudes et latences des réponses 

BGQP010 53,76 € 

Rétinographie en couleur ou en lumière monochroma-
tique, sans injection [Photographie du segment postérieur 
de l'oeil, sans injection] 

BGQP007 21,67 € 

Électrorétinographie [ERG] avec adaptation à l'obscurité BGQP012 58,05 € 

Électrorétinographie [ERG] par flash lumineux, avec  
mesure des amplitudes et latences des réponses, et étude 
des potentiels évoqués visuels [PEV] 

ADQP007 80,64 € 

Électrooculographie sensorielle [EOG sensorielle] ADQP002 53,76 € 

Détermination objective de l'acuité visuelle par étude des 
potentiels évoqués visuels [PEV] 

BLQP014 59,60 € 

Rétinographie en lumière bleue avec analyse des fibres 
optiques 

BGQP009 27,86 € 

Angiographie du segment postérieur de l'oeil, par injection 
intraveineuse transcutanée de fluorescéine 

EBQF004 64,07 € 

Angiographie du segment postérieur de l'oeil, par injection 
intraveineuse transcutanée de vert d'indocyanine, avec 
examen à l'ophtalmoscope à balayage laser 

EBQF006 82,04 € 

Campimétrie ou périmétrie manuelle ou automatisée, avec 
programmes spécifiques de mesure de seuils (champ vi-
suel) 

BLQP004 41,02 € 

 Audiométrie tonale et vocale avec tympanométrie CDQP002 55,20 € 

Acte pratiqué par l'infirmier(e) à l'unité AMI 1 3,15 € 

Acte réalisé par l'orthoptiste à l'unité AMY 1 2,60 € 

TARIFS DES CONSULTATIONS ET ACTES  
les plus couramment pratiqués 
au 1er janvier 2026 


